Le mot du Maire

Les maires des 36 000 communes de France se sont retrouvés, peu avant les élections présidentielles, sous les feux de l’actualité. Quelle que soit la taille de sa commune, petit hameau, village, bourg, ville, chaque premier magistrat, et cette appellation a pris alors toute son importance, a fait l’objet de toutes les attentions. Les caresses dans le sens du poil étaient de mise ! Il faut dire qu’à cette occasion  et exceptionnellement, le maire de la plus petite commune de France a eu autant de poids  que celui de la plus grosse, de par l’impact de sa seule signature. Et oui, c’était l’épopée de la course aux signatures pour les candidats à l’élection présidentielle. Il était au mois de mars impossible d’échapper à ce couplet des médias qui revenait matin, midi et soir dans chaque bulletin d’information, dans chaque journal. Que d’interrogations et quel suspens quant au nombre de signatures susceptible d’être recueilli par chacun des 46 candidats déclarés. Oui, car ils étaient 46 prétendants au départ.

Le système des signatures fut instauré en 1962. Il était une sorte de filtrage mis en place afin de décourager les candidatures fantaisistes et à l’époque, chaque candidat devait réunir 100 parrainages. Les élections présidentielles de 1965, 1969 et 1974 et la multiplication des candidatures montrèrent les limites de cette loi organique. Un filtrage plus strict fut donc proposé en 1976 avec la nécessité pour chaque candidat de fournir 500 signatures émanant d’au moins 30 départements. Malgré cet obstacle, sur les 46 candidats potentiels du départ, 12 franchirent le cap de la qualification aux parrainages permettant de prendre part au premier tour, certains laissant même planer le doute jusqu’au 16 mars, date fatidique de dépôt des signatures devant le Conseil Constitutionnel. 

Il est certain qu’aucun maire n’a été oublié dans cette pêche aux autographes qui s’est pratiquée pour l’occasion avec un filet aux mailles très serrées. J’ai été, en cette période et comme tous mes collègues, l’objet de toutes les attentions : Démarchage par téléphone, visites dans mon bureau de la mairie ou à mon domicile par des personnes pour la plupart bien entrainées à l’exercice, dispensant un discours bien rôdé et à qui il était difficile de couper la parole pour avancer une position sur la question.  En l’occurrence, la chose était très claire pour moi. Mes convictions de citoyen, mon respect pour l’ouverture démocratique aurait pu me conduire à donner ce parrainage à quelque candidat, mais il n’en a rien été. J’ai été élu comme mes collègues du Conseil municipal sur une liste d’intérêt communal totalement apolitique, même si aux yeux de  certains ce qualificatif ne revêt aucune signification sincère. A ce titre, il m’a semblé important de respecter cette neutralité afin de ne pas attacher au nom de notre commune les idées de son maire à travers un parrainage. En effet, dans le cas des présidentielles, il ne s’agit pas simplement d’apporter un soutien à tel ou tel candidat, comme n’importe quel citoyen peut le faire par écrit ou plus activement pour les législatives ou les cantonales. Pour l’élection du Président de la République, une signature donnée engage le maire et par conséquent la commune qui l’a élu. C’est ma conviction et celle-ci est d’autant plus forte que l’on sait que la liste des maires ayant donné leur signature est publiée au Journal officiel avec le nom du candidat soutenu. Ceci n’est pas anodin et peut amener à faire des amalgames inopportuns. J’avais d’ailleurs déjà suivi cette ligne de conduite lors des présidentielles de 2002 et c’est ce que j’ai expliqué aux divers interlocuteurs que j’ai eus lors de cette campagne de pêche aux signatures.

A travers ce que j’ai pu lire dans la presse locale et ce que j’ai entendu à la radio ou à la télévision, il s’est avéré que nombre de maires partageait cette opinion. Je ne vais pas dire que cela m’a rassuré mais cela m’a conforté dans ma position même si je suis bien conscient qu’en tenant une telle position je ne favorise pas le jeu démocratique. Certains maires ont eu recours au tirage au sort pour donner quand même une signature dans une pseudo neutralité, d’autres ont vendu leur paraphe au mieux disant et au profit d’une association communale. Il s’agissait là d’alternatives certes, mais celles-ci ne correspondaient pas à l’idée que je me faisais du parrainage. 

J’ajouterai pour en terminer sur ce sujet que j’ai mes opinions certes et que je ne les cache pas mais de politique, autre que municipale, il n’est jamais question à la mairie. C’est une règle qui n’a d’ailleurs jamais été imposée au sein du conseil mais dont chacun ressent  la nécessité pour un travail en bonne intelligence et en toute efficacité. 

Elu en 2001 par les habitants de Saint Didier, il me semblait normal et justifié que ceux-ci soient au courant de la position que j’ai tenue dans cette campagne.

Joël Baude

